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Frein à main oubliéL’ACCIDENT n’aura faitaucun blessé. Il n’y avait,en fait, personne à borddu véhicule qui s’est re-trouvé sur le côté, rue Jo-seph-Marion (France).Une automobiliste s’estgarée dans la petite rue,très pentue. Seulement,elle a oublié de tirer sonfrein à main. Et, loin de lagravité oblige, la voitures’est mise à descendre laruelle. Puis, elle est pas-sée par-dessus le remblaipour finir sa course sur lecôté.
Un couple agresse un
chauffeur de busÀ la gare routière de SantAntoni à Ibiza. Un couplevoulait monter à bordd'un bus car, il possédaitun ticket. Mais le chauf-feur leur a expliqué qu'ils'agissait d'un car appar-tenant à une société pri-vée et non d'un buspublic. Furieux, les deuxjeunes s'en sont pris vio-lemment au conducteur.Heureusement, des pas-sants sont intervenus etont réussi à maîtriser lecouple.
Une cracheuse de feu
défiguréeJo Robinson participait àun concours de cra-cheurs de feu à Chicago(Etats-Unis). A la fin de lacompétition, elle a ac-cepté d'apprendre àquelques filles à cracherdu feu, en leur faisantune démonstration. Mais,voilà,  elle s'est trompée :elle a mis dans sa bouchedu kérosène à la place dela paraffine. Elle a mis leflambeau devant elle ets'est mis à cracher le li-quide. Une forte explo-sion lui a alors explosé auvisage, la défigurant.Transportée à l'hôpital,ses jours ne sont plus endanger.
Elle découvre son mari
mortUne femme est rentréede vacances et a tenté derentrer chez elle à Saint-Cyr-l'Ecole (France).Mais, elle n'arrivait pas àouvrir la porte d'entréecar, des clés étaient vrai-semblablement inséréesdans la serrure depuisl'intérieur. Elle a alorstenté d'appeler son mari,qui se trouvait à l'inté-rieur mais aucune ré-ponse de ce dernier. Ellea alors alerté les secours.Les pompiers, arrivés surles lieux, sont parvenus àouvrir la porte et ont dé-couvert le cadavre del'homme de 58 ans, enétat de décomposition.Le corps a été transportéà l’hôpital de Garches.Une autopsie sera prati-quée afin de connaître lescauses de sa mort. Selonson épouse, le quinqua-génaire souffrait d'hyper-tension.
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L'ACCUSE était pour-suivi pour attouche-ments et inceste sur safille I.K L. , âgée de 8 ans.Les faits se déroulent en2015. Défini comme unhomme calme par leshabitants du quartierMatiti où il vit avec sa

concubine et ses en-fants, ce père de famillea été dénoncé par sacompagne, Jeanne MarieP... Cette dernière af-firme l'avoir surpris, unsoir, dans son plus sim-ple appareil, en train defaire la toilette à la petiteI.K L.Devant la barre,Koumba Manfoumbiclame son innocence etdonne sa version desfaits. « Ma  femme  ne

s’occupait pas de ma fille.
C’est  pourquoi,  j’étais
obligé de la baigner moi-
même.  Je  suis  victime
d’un acharnement de sa
part. Elle voulait à tout
prix que  je renvoie  l’en-
fant  auprès  de  sa mère
génitrice  », s'est-il dé-fendu. Le certificat médicalfourni pour la circons-tance révèle que « l’en-
fant  a  déjà  perdu  son
hymen,  mais  le  périnée

n’est  pas  entamé.  De
même,  il  n’y  a  pas  de
traces  de  sang  ou  de
sperme, mais un viol est
probable.» Selon les avo-cats de la défense, MesGuissiga et Bourdette,cette histoire semble fa-briquée de toutespièces. Leur argumenta-tion s'appuie enfin surune question posée àl'enfant. Lorsqu'ils luiont demandé si, pen-dant la toilette et dans la

maison, elle avait mal ousi elle avait crié, cettedernière a répondu "non  !". Au grand éton-nement de la salle d’au-dience.Finalement, LandryKoumba Manfoumbi aété reconnu coupabledes faits reprochés. Il estcondamné par la Courd’appel judiciaire dePort-Gentil à 20 ans deréclusion criminelledont 12 avec sursis.

Vingt ans de réclusion pour... inceste 
Session criminelle extraordinaire de Port-Gentil
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La Cour pendant l'audience.
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Koumba Manfoumbi et son avocat à la barre.
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L’AFFAIRE qui opposait leministère public et dameGuy Mathilde TsougouMwekoukou contre FélixRobin Idewina Agaya, GuyCarine Mavili Mwekou-kou, Guy MarinaMboundji Mwekoukou,Eugénie Magari Koumba– tous de nationalité ga-bonaise – et Flore Nanga– de nationalité camerou-naise –  poursuivis pourcoups mortels, refus vo-lontaire de porter secoursà personne en danger, aduré 13 heures. Un recorddepuis l’ouverture decette session criminelleextraordinaire. C'est quel'affaire avait défrayé lachronique, en 2012, dansla capitale économique.Et pour cause. Les personnes incrimi-nées dans cette affaireavaient donné la mort àDjo Nzigou Moussavou,un enfant de huit ans,qu’elles accusaient desorcellerie, et d’être àl’origine du blocage decertains membres de leurfamille. Ces révélationsavaient été faites par lepasteur d’une église duréveil, Felix Robin Ide-wina Agaya. Les faits se déroulent auquartier Massoukou, dansle premier arrondisse-

ment de  Port-Gentil. Pen-dant que les familles s’ap-prêtent à célébrer la fêtede la Nativité, les mis encause crucifient, eux, DjoNzigou Moussavou, aumotif qu’il serait un sor-cier. « Cet  enfant  a  de  l’in-
fluence,  il  nous  déstabi-
lise  », avait déclaré lepasteur au cours d’uneréunion de prières. Et detrancher : « il faut le met-
tre à l’écart ». Puis, le pas-teur et ses ouailles seremettent dans la prière.Mais l’enfant, à ce qu'ilsemble, ne change pointd’attitude. Aussi, FélixRobin Idewina Agaya,vexé, demande-t-il des fi-celles et, ensuite, secharge lui-même d'atta-cher les mains et les piedsdu "pestiféré". Comme si cela ne suffitpas, le pasteur, qui ne

veut plus que l’enfant lefixe, ordonne qu’on luibande les yeux. Un pagneimbibé de piment estdonc noué autour du vi-sage du jeune Djo NzigouMoussavou, qui est en-suite transféré pour unisolement dans la cuisineoù, seuls le pasteur etFlore Nanga ont accès. Le garçonnet passe ainsitoute la journée sansboire, ni manger. Le len-demain, vers 17 heures,une fidèle, en lorgnantdans la cuisine, constateque l’enfant sembleinerte. Aussi, pose-t-ellela question suivante aupasteur : « Pasteur,  c’est
comment  !  J’appelle  l’en-
fant, il ne réagit pas. »
SENTENCE• « Reste tran-
quille  !  Il  lutte  contre  les
démons  », lui répondl’homme de Dieu. Mais,constatant par la suite

que l’enfant avait rendul’âme, le pasteur sort unmatelas du salon, puis in-time l’ordre à tous de nepas pleurer, mais de mé-diter dans la prière. Puis,il rassure tout le monde :« l’enfant ressuscitera au
troisième jour, au nom de
Jésus-Christ. » Malheureusement, lejeune Djo Nzigou Moussa-vou ne reviendra jamais àla vie. Une place est alorsaménagée dans une mai-son abandonnée du quar-tier pour son inhumation.Felix Robin IdewinaAgaya emballe le corps dela victime dans un pagne,puis l'enfouit à l’intérieurdu caveau aménagé pourla circonstance. Informée sur ce qui vientde se passer, l’aînée de lafamille du disparu, alertela gendarmerie. Saisi àson tour, le parquet de

Port-Gentil ordonnel’exhumation du cadavrepour les nécessités d'en-quête. Dans la foulée, uneinformation judiciaire estouverte. Ainsi donc, toutes les per-sonnes impliquées danscette sombre affaire sontplacées en détention pré-ventive. Reconnues cou-pables de coups mortelset abstention volontaired’assistance à personneen danger, elles sonttoutes traduites devant laCour criminelle pourcomparution. Après avoir entendutoutes les parties concer-nées, la Cour a rendu sonverdict : le pasteur a étécondamné à dix ans de ré-clusion criminelle, alorsque tous ses complicesont été acquittés aprèsavoir passé cinq ans endétention préventive.

Un pasteur reconnu coupable de coups mortels sur autrui
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La Cour rendant son verdict.
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Le public était nombreux dans la salle d'audience.
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